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APPEL A CANDIDATURES 
LE LABEL « FABRIQUE A SAINT-MAUR-DES-FOSSES 2026/2027





1. Objet :  
Le label "Fabriqué à Saint-Maur" valorise la richesse et la diversité des savoir-faire présents Sur notre territoire. Il distingue celles et ceux qui, au quotidien avec exigence et créativité, imaginent, conçoivent et fabriquent des objets ou produits uniques, issus d’une démarche de qualité ancrée localement.

Chaque réalisation labellisée témoigne d’un geste précis, d’un choix réfléchi des matériaux et d’un engagement local. Ces créations s’inscrivent dans la continuité de traditions artisanales ou dans des approches résolument contemporaines, toutes enracinées à Saint-Maur.

La Ville met en lumière des parcours commerçants variés : artisans, créateurs, producteurs passionnés ou professionnels, porteurs de savoir-faire souvent rares et toujours singuliers. Leurs univers reflètent la richesse d’un territoire où l’exigence du geste se conjugue avec l’envie de transmettre. La Ville soutient ces talents et contribue à faire vivre un patrimoine artisanal vivant, durable et authentique. 


2. Contexte :  

Depuis 2018, la Ville de Saint-Maur-des-Fossés a souhaité mettre en valeur le savoir-faire de ses artisans, entreprises et associations en créant un label "Fabriqué à Saint-Maur". À ce jour, 113 labels ont été décernés depuis sa création.

Cette distinction souligne la créativité, l’originalité et la passion de ces femmes et de ces hommes pour leur métier mais aussi leur attachement à la tradition et à la transmission.

Ce label, valable pour une durée de trois ans renouvelable, est ouvert aux artisans, entrepreneurs et associations dont le siège social est situé sur la commune de Saint-Maur-des-Fossés avec une activité dans le domaine de l’artisanat d’art et de la création, de la création culinaire et/ou alimentaire ou des activités de production.

Il est attribué par un jury aux candidats ayant présentés un produit dont le développement, la fabrication ou l’ultime transformation ont été réalisés sur la commune.



3. Critères de sélection et déroulement du jury : 
Ce label est une marque de reconnaissance de la Ville pour les consommateurs qui sont en recherche d’authenticité. Ainsi, les fabricants saint-mauriens dont le travail aura été récompensé pourront mettre en avant le label dans tous leurs outils de communication.
Les éléments d’appréciation de sélection des dossiers pour l’obtention du label sont :

· Les caractéristiques propres au processus de fabrication et de transformation du produit : caractère local de la fabrication, savoir-faire (les techniques employées, les matières premières et les outils utilisés, l’intégration de l’innovation dans le procédé, etc.) ;
· Le caractère original du produit et son rayonnement ;
· La prise en compte de la démarche de l’entreprise au niveau local et environnemental : formation d’apprentis, participation à la vie du quartier ou de la Ville, engagement dans une association de commerçants, démarches environnementales mises en œuvre, etc. 

Le jury est composé de représentants de la Ville de Saint-Maur-des-Fossés et de personnalités qualifiées dans le domaine de l’artisanat. Une commission est organisée et il est demandé aux candidats de fournir un ou des produits sur lequel ils souhaitent être labellisés.

La décision du jury est acquise par un vote à la majorité absolue des membres présents ou représentés.

Les artisans retenus en seront informés par courrier. Pour les non retenus, un courrier leur sera adressé, aucune réponse ne sera communiquée par téléphone.  

4. Dossier de candidature : 
Vous devez fournir les documents suivants :
· La photocopie de la pièce d’identité recto/verso
· Le dossier de candidature dûment complété, daté et signé
· Un exemplaire du règlement intérieur du Label daté, paraphé et signé
· Un extrait Kbis ou extrait D1 de moins de 3 mois
· Tous documents de certifications ou label dont le demandeur bénéficie ainsi que ses sous-traitants (certification ISO, certification de produits…)
· Des photos en HD, libres de droit du produit et du lieu de production ainsi que tous documents de communication, (photos du commerce, de l’équipe, plaquettes, attestations…) permettant d’apprécier la qualité du produite

Merci de télécharger le dossier ci-joint, le règlement intérieur et le dossier de candidature.

5. Dépôt de la candidature :  
Date de dépôt des dossiers : jusqu’au 16 mars 2026 
La candidature est à déposer auprès du service :  
[bookmark: _GoBack]Mairie de Saint-Maur-des-Fossés
Service Commerces et Artisanat
27-31, avenue du Port au Fouarre
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES
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